
 
SYNDICAT CGT 
HÔPITAL DE LOCHES 

Loches le 13 juin 2019 

Monsieur BLANCHARD  

Hôpital de Loches 

1 rue du Docteur Martinais 

37600 loches 

Objet : Préavis de grève urgences 

 

Monsieur le Directeur, 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, nous déposons un préavis de grève reconductible à partir du 19  

juin 2019 à 00h00 pour l’ensemble des personnels des urgences de l’hôpital de Loches. 

Les revendications sont les suivantes : 

 Avoir du matériel performant et en état pour travailler dans de bonnes conditions.  

 Avoir des remplacements pour les arrêts maladie de courte ou de longue durée d’AS ou d’IDE. 

 Avoir des locaux sécurisés. 

 Avoir des remplacements pour les départs en formation d’AS ou d’IDE. 

 Avoir une IDE supplémentaire par jour (6 au lieu de 5 actuellement) pour travailler dans des conditions de 
sécurité optimum. 

 Avoir une AS en plus par jour (4 au lieu de 2) pour avoir de bonnes conditions de travail et de sécurité. 

 Avoir une IDE IOA tous les jours de la semaine même si arrêt de travail. 

 Avoir une AS en plus à l’UHTCD comme promis suite à une augmentation de l’activité et une 
informatisation du service avec la mise en place du SMUR. 

 Avoir de réelles mensualités d’été sans redonner un week-end (respecter la législation). 

 Avoir du temps administratif en plus. 

 Avoir des lits pour les patients, ARRET DES FERMETURES DE LITS. 

 Avoir  deux gardes par semaine (équivalent à 48h/semaine). 

 Avoir des médecins remplaçants pour toutes les vacances. 

 Avoir une équipe de médecins en effectif complet toute l’année. 

 Avoir de meilleures conditions de travail. 

 

Veuillez recevoir, Monsieur le Directeur, nos salutations respectueuses. 

Le syndicat CGT. 

  


